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  Pour plus d’information 

 

Afficher un DPE 

Pourquoi ? 



• DPEB (2010) - Article 12 : Délivrance des certificats de performance énergétique 

 

« Les États membres veillent à ce qu’un certificat de performance énergétique soit délivré pour 

(…) tous les bâtiments dont une superficie utile totale de plus de 500 m² est occupée par 

une autorité publique et fréquemment visitée par le public. Le 9 juillet 2015, ce seuil de 500 

m² est abaissé à 250 m². » 

 

• DPEB (2010) - Article 13 : Affichage des certificats de performance énergétique  

 

« Les États membres prennent des mesures pour garantir que lorsqu’une superficie utile totale 

de plus de 500 m² d’un bâtiment pour lequel un certificat de performance énergétique a été 

délivré conformément à l’article 12, paragraphe 1, est occupée par des pouvoirs publics et 

fréquemment visitée par un emplacement et d’une manière clairement visible pour le public. 

Le 9 juillet 2015, ce seuil de 500 m² est abaissé à 250 m².  » 
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Rappels : Directive sur la Performance Énergétique des Bâtiments 

Afficher un DPE : Pourquoi ? 
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Objectifs : 

 
 Information au public 

 
 Sensibilisation des occupants 

 
 Incitation aux économies d’énergies de la part des gestionnaires 

 

 

 

Afficher un DPE : Pourquoi ? 



  Pour plus d’information 

 

Afficher un DPE 

Pour quels bâtiments ? 



• Décret 19 Mars 2007 relatif à l’affichage du diagnostic de performance 

énergétique : 

 Obligation d’affichage pour les bâtiments de surface hors d’œuvre nette supérieure à 1000 

m² occupés par les services d’une collectivité publique ou d’une ERP de la 1er à la 4e 

catégorie.  

• Décret du 30 juillet 2013 relatif à la réalisation et à l’affichage du diagnostic de 

performance énergétique dans les bâtiments accueillant des établissements 

recevant du public de la 1re à la 4e catégorie : 

 Obligation de réalisation pour les bâtiments d’une surface supérieure à 500 m² occupés 

par les services d’une collectivité publique ou d’une établissement public accueillant un 

ERP de la 1er à la 4e catégorie. 

 Obligation d’affichage pour les bâtiments accueillant un ERP de la 1er à la 4e catégorie et 

possédant un DPE. 

 

Afficher un DPE : Quels bâtiments ? 



  Pour plus d’information 

 

Afficher un DPE 

Pour quand ? 



Afficher un DPE : Quand ? 

• Décret du 30 juillet 2013, plusieurs échéances : 

Surface > 500 m²: 

 

 

• Obligation d’affichage :  
 

 déjà en vigueur 

 

 

• Obligation de réalisation : 
 

  Avant le 1er Janvier 2015 

 

Surface > 250 m²: 

 

 

• Obligation d’affichage :  
 

 A partir du 1er Juillet 2015 

 

 

• Obligation de réalisation : 
 

  Avant le 1er Juillet 2017 

 



  Pour plus d’information 

 

Afficher un DPE 

Par qui ? 



• Code de la Construction et de l’Habitation, Art. L. 271-6 : 

Diagnostiqueurs :  

- Garanties de compétence, disposant d’une organisation et de moyens appropriés  

- Impartialité et indépendance vis-à-vis du propriétaire  

 

 

• Grenelle 2 – Article 1er : 

«  Le DPE affiché à l'intention du public peut être réalisé par un agent de la collectivité publique 

ou de la personne morale occupant le bâtiment, dans les {seules} conditions prévues au 

premier alinéa de l’article L. 271-6. » 

Afficher un DPE : par qui ? 



  Pour plus d’information 

 

Afficher un DPE 

Sous quelle forme ? 



Afficher un DPE : sous quelle forme ? 

• Arrêté du 7 décembre 2007 relatif à l’affichage du diagnostic de performance 

énergétique dans les bâtiments publics en France métropolitaine : 

« L’affichage se fait de manière visible pour le public à proximité de l’entrée principale ou du 

point d’accueil. » 

DPE Classique Poster Display 



  Pour plus d’information 

 

Afficher un DPE 

Et après ? 



Afficher un DPE : Et après ? 



  Pour plus d’information 

 

Afficher un DPE 

Et avant ? 



• Nouvelle version du DPE Construction : 

 

• Un DPE pour les bâtiments neufs  

 

• Valable dans le cadre d’une vente, d’une location et pour l’affichage 

 

• Concerne tous les bâtiments soumis à la RT 2012 

 

• Basé sur le récapitulatif standardisé de l’étude thermique (RSET) 

 

Afficher un DPE : Et avant ? 



  Pour plus d’information 

 

Merci pour votre attention ! 


